
 

     

 

 

  

 

BASES DE CALCUL POUR CONTRÔLE DE CANALISATIONS 

PAR CAMÉRA DE TÉLÉVISION 2026 
 

1. Prix indicatifs pour les installations de caméra (hors TVA) 
 
1.1. Véhicule d’inspection, avec caméra couleur orientable, automotrice,  

assistance par ordinateur, grande installation,  
Technologue en assainissement compris              CHF 244.00 / h 

 
1.2. Petite installation (portable) 
 En fonction de l’équipement 
 Supplément au véhicule utilisé CHF 76.20 à CHF 130.50 / h 
 
2. Suppléments et accessoires 

 
2.1. Agent d’entretien en assainissement AFP /  
 Technologue en assainissement CFC  CHF 83.00 à CHF 124.80 / h 
 
2.2. Procès-verbal, y compris 10 pages graphiques de rapport CHF 244.00 / pce 
 
2.3. Page graphique supplémentaire (pages de procès-verbal) CHF   15.00 / pce 
 
2.4. Photos, imprimante vidéo ou traditionnelle CHF     6.00 / pce 
 
2.5. Vidéo sur support de données. Traitement en fonction du travail réalisé          Facturés en régie 
 
2.6. Remise des enregistrements au format électronique  CHF 147.00 / pce 

 
2.7. Équipement de sécurité « Ex » CHF   12.80 / h 
 
2.8. Intervention d’urgence, indemnité pour cas d’urgence 
 Pendant les heures de service CHF   84.50 / intervention 
 En-dehors des heures de service  CHF 140.70 / intervention 
 
2.9. Travail de nuit, le dimanche et les jours fériés 
 Lundi-samedi : le soir après 20h00 jusqu’au matin avant 06h00 et le samedi jusqu’à 

20h00 = 50 % de majoration sur les frais du personnel. 
 Week-end : le samedi soir après 20h00 jusqu’au lundi 06h00 = 100 % de majoration sur les 

frais du personnel. 
 Ce règlement est aussi valable pour les jours fériés. 
 
Tarif forfaitaire 
En raison des taux susmentionnés, les montants forfaitaires peuvent être calculés.  
Si le temps consacré à la tâche à effectuer est plus importante pour des raisons méconnues à 
l’avance, le tarif horaire doit être appliqué. 
 
Conditions générales 
TVA de 8,1 % non comprise.  
Les factures sont payables dans les 30 jours net. 


